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V I L L E   D E   C É B A Z A N 
 

 

Procès-verbal du 
Conseil Municipal du 16 juin 2025 

 
 
Présents : 
 
M. FIDEL Marc (Président) 
Mme AUGÉ FABRE Monique 
M. TARBOURIECH Philippe 
M. GOMEZ Jérémy 
M. AFFRE Gérard 
M. BAGNOL Jean-Marc 
 

 
 
Mme BOULET Sophie 
Mme LESAGE Karine 
M. ROMÉRO Xavier 
Mme RUL Hélène 
M. THEROND Guy 

Absents ayant donné procuration :   
 
Mme BONARIC Véronique pouvoir à Mme AUGÉ FABRE Monique 
M. BRUN Romain pouvoir à Mme LESAGE Karine 
Mme CAUQUIL Géraldine pouvoir à M. TARBOURIECH Philippe 
Mme RAYNAUD Brigitte pouvoir à M. FIDEL Marc 
 
Absents : 
 
- 
 
Ordre du jour 
 

 Approbation du Procès-Verbal du 21 mai 2025 
 Délibération Candidature et offre d’acquisition LA GUERLIO et LE CAYLAR 
 Délibération Décision Modificative n°1 
 Délibération Autorisation emprunt « Acquisition camion-benne à destination 

des services techniques » 
 Délibération Suppression d’emploi permanent à temps non complet et Création 

d'emploi non permanent à temps non complet 
 Délibération Suppression d’emploi permanent à temps non complet et Création 

d'emploi permanent à temps non complet 
 Délibération Accord local sur la composition du conseil communautaire de la 

Communauté des Communes SUD-HÉRAULT 
 Délibération PSC Convention de participation pour la couverture du risque 

Santé des agents 
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Monsieur le Maire ouvre la séance à 18h00. Le quorum est atteint. 
 
Il rappelle l’ordre du jour, puis invite le conseil à désigner un Secrétaire de séance. 
 
Le Conseil Municipal désigne M. BAGNOL Jean-Marc en qualité de Secrétaire de 
séance à l’unanimité. 
 

Approbation Procès-Verbal du Conseil Municipal du 21 mai 2025 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le procès-verbal du 21 mai 2025, il 
interroge le Conseil Municipal sur d’éventuelles modifications à apporter. 
 
M. BAGNOL Jean-Marc souhaite qu’il soit modifié le point n°1 relatif à la Délibération 
du FAIC 2025, dans le sens suivant : la Commission Voirie et Bâtiments n’a pas fait le 
choix de réaliser des trottoirs Rue du Hameau de Sipière mais souhaitait un projet plus 
global. 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à délibérer. 
 
Approuvé avec modification à l’unanimité. 
 

1- Délibération Candidature et offre d’acquisition LA GUERLIO et 

LE CAYLAR 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal l’appel d’offre à succession vacante 
déjà publié par la DDFIP l’an passé concernant des terrains situés LA GUERLIO et LE 
CAYLAR. 
 
Il invite Mr Quentin RUL, administré de la commune et invité, à prendre la parole afin 
de présenter les intérêts présentés par ces parcelles. 
 
Mr Quentin RUL présente les parcelles AP 192 AP 193 et AP 194 comme ayant un 
attrait patrimonial par la présence des ruines d’un édifice fortifié. En effet LE CAYLAR 
présente les ruines d’un bâti fortifié tel que l’évoque son nom, qui a fait l’objet de 
différentes études scientifiques comme amateurs. Il évoque les fouilles archéologiques 
réalisées sur le site et leurs résultats, en particulier la présence de céramiques de 
diverses origines, ibères, étrusques, ainsi qu’en provenance de Marseille et Athènes, 
faisant du lieu un hypothétique lieu de relais commercial. Ont été retrouvés sur place et 
légués à la Maison du patrimoine de Montagnac une fibule et un rouleau en plomb en 
grec archaïque. L’estimation de datation semblerait indiquer l’époque de l’Age de fer 
pré romain soit il y a 2500 ans, pendant la colonisation méditerranéenne Grecque, à la 
même période que les fondations d’Agde et Béziers. La présence de différentes 
céramiques ainsi que sa position suggèrent la présence d’un axe commercial, 
habituellement situés le long des courts d’eau, en l’occurrence du Lirou menant à 
Béziers. Il indique qu’il serait intéressant de conserver ce patrimoine pour étude et 
protection, voir une mise en valeur du site. 
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Le Conseil Municipal remercie Mr Quentin RUL pour son exposé. 
 
Monsieur le Maire aborde également les autres terrains présents dans l’appel d’offre 
situés à LA GUERLIO AO 108 AO 109 AO 123. 
 
Il propose que la Commune émette une offre d’achat d’un montant de 1000 € pour 
l’ensemble des biens cités. 
 
Le Conseil Municipal débat 
 
Après délibération, adopté à l’unanimité. 
 

2- Délibération Décision Modificative n°1 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de rectifier des 
anomalies budgétaires présentes au Budget Primitif 2025 et propose la Décision 
Modificative n°1 : 
 
 
 

 Diminution sur crédits déjà alloués Augmentation des crédits 

Intitulé Compte Opération Montant Compte Opération Montant 

Virement à la 

section 

d'investissement 

042 

023  273 692,27    

Alimentation 60623  500,00    

Autres 

fournitures non 

stockées 

   60628  1 000,00 

Fournitures de 

voirie 
   60633  2 500,00 

Contrat 

prestations de 

services 

   611  8 000,00 

Autres 

bâtiments 
   615228  3 500,00 

Voiries    615231  1 500,00 

Matériel roulant    61551  1 500,00 

Autres biens 

mobiliers 
   51558  500,00 

Divers    618  500,00 

Publicité, 

publications, 
   623  19 000,00 
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relations 

publiques 

Déplacements et 

missions 
625  400,00    

Autres impôts et 

taxes 
   635  500,00 

Autres secours    65138  59 869,35 

Cotisations de 

retraite 
   65313  100,00 

Autres 

contributions 

obligatoires 

   6558  100,00 

Autres 

personnes de 

droit privé 

   65748  1 830,00 

Dotations aux 

amortissements 
681  122 572,19    

Dotations aux 

amortissement 

042 

   681  11 278,37 

Fonctionnement dépenses                397 164,46                         111 677,72                                

                    Solde            285 486,74 

Résultat de 

fonctionnement 

reporté 

002  238 525,82    

Production 

immobilisée 042 
72  1 792,92    

Attribution de 

compensation 
73211  45 168,00    

Fonctionnement recettes                  285 486,74                                               

                       Solde          285 486,74 

Solde d’exécution 

de la section 

d’investissement 

001 H.O. 0,53    

Bâtiments 

publics 
2131 H.O. 9 855,01    

Bâtiments 

publics 040 
   2131 H.O. 5 000,00 

Bâtiments 

publics 
   2131 931 3 000,00 

Réseau de voirie 

040 
   2151 H.O. 3 057,09 

Réseau de voirie    2151 914 3 500,00 

Matériel et 

outillage 

technique 

2157 H.O. 36 600,00    
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Autres 

installations, 

matériel 

outillage 

   2158 917 3 600,00 

Investissement dépenses                  46 455,54                          18 157,09                                      

                           Solde      28 298,45 

Virement de la 

section de 

fonctionnement 

040 

   021 H.O. 10 768,69 

Excédents de 

fonctionnement 

capitalisés 

1068 H.O. 39 067,14    

Investissement recettes                    39 067,14                         10 768,69                                            

                          Solde        28 298,45 

 
 
Après délibération, adopté à l’unanimité. 
 
 

3- Délibération Autorisation emprunt « Acquisition camion-benne à 

destination des services techniques » 

 
M. TARBOURIECH Philippe expose la proposition de la Commission Services 
Techniques Bâtiment Voirie concernant l’acquisition d’un camion-benne pour les 
services techniques. Il fait par des offres reçues pour des véhicules neuf et d’occasion. 
Ainsi la Commission a porté son choix sur l’offre d’un Jumper Cabine L3 neuf, proposé 
par le Garage Bernard Citroën de Saint-Chinian., équipé d’un caisson de rangement 
intégré, pour un montant de 37 262,50 € TTC. Auquel s’ajoute en option une barre de 
gyrophare et tri-flash à commande électrique, un haut-parleur pour les annonces de 
sécurité ainsi que les bandes réfléchissantes obligatoires pour un montant de 2 563,20 
€ TTC. Il indique également qu’il sera déduit du montant la reprise de l’actuel véhicule 
des services technique pour un montant de 4 000,00 €. 
Le coût final serait alors de 35 825,70 €. 
 
Monsieur le Maire au sujet des propositions de financement par emprunt, informe qu’il 
a sollicité La Banque Postale ne propose pas de financement en dessous de 40 000 €. Il 
présente la proposition de prêt du Crédit Agricole pour un montant de 35 800 € sur 5 
ans, un taux d’intérêts de 3,12%, un montant total d’intérêts de 3 004,00 €, a échéances 
constante amortissement progressif du capital.  
 
Après délibération, adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 



6 
 

4- Délibérations Suppressions de deux d’emplois permanents à temps 

non complet et Créations d’un emploi permanent à temps non 

complet et d'un emploi non permanent à temps non complet 

 
Mme AUGÉ FABRE Monique rappelle au Conseil Municipal que les Contrats à Durée 
Déterminée de Mme Lisa TERME et Mme Jennifer MAUNAIS arrivent à terme le 
26/08/2025. 
 
La Commission École leur a fait une proposition d’emploi permanent réduisant 
significativement leur temps de travail. Mme Jennifer MAUNAIS a accepté la 
proposition et Mme Lisa TERME l’a refusée. 
 
Il est proposé de : 

- supprimer les deux emplois permanents à temps non complet de respectivement  
27h30 et 28h15 d’Agent d’animation et de restauration scolaire créés par la 
Délibération n°2021_16. 

- créer un emploi permanent d’Agent d’animation et de restauration scolaire dans 
le grade d’Agent Territorial d’Animation, relevant de la catégorie C, à temps 
non complet, à raison de 25h00 de temps de travail hebdomadaire 

- créer un emploi temporaire en l’application de l’article L.332-8 3° du CGCT 
d’Agent d’animation et de restauration scolaire dans le grade d’Agent Territorial 
d’Animation, relevant de la catégorie C, à temps non complet, à raison de 16h30 
de temps de travail hebdomadaire pour une durée d’un an. Rémunéré sur la base 
du premier échelon de la grille indiciaire du grade d’Adjoint Territorial 
d’Animation Echelle C1. 

 
Après délibération, adopté à la majorité des suffrages exprimés : 
Votes pour quatorze (14) : FIDEL Marc, AUGÉ FABRE Monique, TARBOURIECH 
Philippe, ROMÉRO Xavier, AFFRE Gérard, LESAGE Karine, RUL Hélène, BAGNOL 
Jean-Marc, BOULET Sophie, M. THEROND Guy, BONARIC Véronique par 
procuration, BRUN Romain vote par procuration, CAUQUIL Géraldine par 
procuration, RAYNAUD Brigitte par procuration. 
Vote contre un (1) : GOMEZ Jérémy 
 

5- Délibérations Accord local sur la composition du conseil 

communautaire de la Communauté des Communes SUD-

HÉRAULT 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de fixer le nombre et la 
répartition des sièges du conseil communautaire de la communauté de communes SUD-
HERAULT dans le cadre d’un accord local. 
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Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent 
approuver une composition du conseil communautaire de la communauté, par 
délibérations concordantes. 
 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il a été envisagé de conclure, entre 
les communes membres de la communauté un accord local, fixant à 37 le nombre de 
sièges du conseil communautaire de la communauté, réparti, conformément aux 
principes énoncés au 2° du I de l’article L. 5211-6-1 du CGCT, de la manière suivante : 
 
 

Nom des communes 
membres 

Populations municipales 
(*ordre décroissant de population) 

Nombre de conseillers 
communautaires titulaires 

ASSIGNAN 168 1 
VILLESPASSANS 186 1 
MONTOULIERS 232 1 

MONTELS 243 1 
PIERRERUE 293 1 

BABEAU-BOULDOUX 309 1 
PRADES-SUR-VERNAZOBRE 369 1 

POILHES 534 1 
CEBAZAN 637 2 

CAZEDARNES 640 2 
CRUZY 954 2 

CREISSAN 1404 2 
SAINT-CHINIAN 1775 3 

QUARANTE 1788 3 
CESSENON-SUR-ORB 2390 4 

PUISSERGUIER 3034 5 
CAPESTANG 3413 6 

TOTAL 18369 37 
 
Après délibération, adopté à l’unanimité. 
 

6- Délibérations PSC Convention de participation pour la couverture 

du risque Santé des agents 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal l’obligation de mettre en œuvre une 
participation financière à la couverture des risques frais de Santé des agents à compter 
du 1er janvier 2026. 
 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault (CDG 34) a décidé 
d’engager un marché départemental afin d’être en mesure de proposer à l’ensemble des 
employeurs publics du département et à leurs agents une offre adaptée à compter du 1er 
janvier 2026. 
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Le Maire précise qu’afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de donner 
mandat préalable au CDG 34 afin de mener la mise en concurrence. 
 
Après délibération, adopté à l’unanimité. 
 
 
Informations diverses 
 
Monsieur le Maire au sujet du feu d’artifice du 13 juillet exprime ses appréhensions 
quant sécurité du tir et ne souhaite pas qu’il soit réalisé par un membre de la 
municipalité.  
Suite à contact avec un artificier, il a reçu une proposition de feu d’artifice, prestation 
de l’artificier comprise, pour un montant de 1 800 €. Qui s’est par la suite désisté n’étant 
plus disponible le 13 juillet. Monsieur le maire propose de reporter le feu d’artifice et 
de le faire tirer à l’occasion de la fête votive en août. 
Le Conseil Municipal débat, sont abordés le sens du feu d’artifice lors de la fête 
nationale républicaine, les conséquences du feu sur le départ d’une partie du public 
après le tir qui ne reste pas au bal, ainsi que la possibilité de le tirer depuis le ruisseau 
de Fontjun.  
Suite au débat et aux vues ses responsabilités en matière de sécurité, Monsieur le Maire 
dit que le feu d’artifice est annulé. 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Communauté des Communes 
SUD-HÉRAULT ne souhaite plus détenir la compétence facultative de l’Éclairage 
Public qui reviendra donc à la Commune. Le Syndicat mixte Hérault Énergie se propose 
de récupérer la compétence au 1er janvier 2026. Le sujet devra être abordé avant la fin 
de l’année. 
 
Monsieur le Maire fait un rappel sur le montant de la ligne de trésorerie restant à 
rembourser qui s’élève actuellement à 120 000 €, ainsi que sur le montant de la dernière 
subvention restante à percevoir qui est de 26 000 €. 
 
Mme AUGÉ FABRE Monique annonce que le spectacle de fin d’année de l’école aura 
lieu le 17 juin prochain, le Conseil Municipal y est invité. 
 
___________________________________________________________________ 
 
Monsieur le Maire clôture la séance du Conseil Municipal du 16 juin 2025. 
 
Fin de séance 19 heures 47 
 
Le Secrétaire de séance,          Le Maire, 
 
 
 
 
M. BAGNOL Jean-Marc          Marc FIDEL 


